
Vos missions :

Participer à la mise en place d'actions de prévention
des risques routiers 

Réaliser des actions d'information et de
sensibilisation des usagers de la route 

Assurer la promotion de la politique nationale de la
sécurité routière 

Pour devenir IDSR, Contactez la coordination
départementale de la sécurité routière de la préfecture

de la Drôme : pref-securite-routiere@drome.gouv.fr

IDSRIDSR

LE BÉNÉVOLE IDEAL,

C’EST VOUS !
DEVENEZ 

INTERVENANT DÉPARTEMENTAL DE
SÉCURITÉ ROUTIÈRE


